
LEXIQUE :

              LA  HALDE :  La haute autorité de lutte contre les discrimination et pour l’égalité (HALDE)
est une autorité administrative crée le 30 décembre 2004. Elle a pour mission générale de lutter contre
les discriminations , de fournir toutes les informations nécessaires et d’accompagner les victimes ,
d’identifier et de promouvoir les  pratiques juridiques.

VISITER :  LA HALDE

             TRIBUNAL  D’ INSTANCE :Par opposition à l'action, qui est le droit qui appartient à une
personne de faire valoir une prétention en saisissant la juridiction compétente , l' "instance", est
l'appellation donnée au développement procédural découlant de la saisine du juge par la personne qui
en a pris l'initiative.
Le mot "instance" se retrouve dans "Tribunal d'instance" juridiction qui a succédé à la juridiction du Juge
de Paix, et dans l'appellation "Tribunal de grande Instance", autrefois, Tribunal civil d'arrondissement.
" En première instance " est l'expression utilisée par la pratique judiciaire pour désigner la partie de la
phase procédurale qui, en cas d'appel, s'est déroulée avant la saisine  de la Cour d'appel. Dans certains
jugements on peut lire que la décision a été rendue " en première et dernière instance ", ce qui signifie
qu'elle n'est pas susceptible d'appel.

               LE   JAF : La Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et
d'allègement des procédures, a modifié les attributions du Juge aux affaires familiales (JAF), qui sont
actuellement définies par l'article L213-3 du Code de l'organisation judiciaire. Ce magistrat du Tribunal
de grande instance. statue "à juge unique" notamment sur les affaires de divorce et de séparation de
corps, les affaires portant sur la fixation des obligations alimentaires, les affaires liées à l'exercice de
l'autorité parentale, les affaires relatives au changement de nom des enfants naturels, les litiges nés
des rapports patrimoniaux entre époux, entre personnes pacsées, ou en indivision. Le nouvel article
L213-3 lui confie la connaissance des affaires liées à l'émancipation à l'administration légale et de la
tutelle des mineurs et à la tutelle des pupilles de la nation. Comme juge des tutelles il connaît
pareillement, de la sauvegarde de justice, de la curatelle, de la tutelle des majeurs et de la mesure
d'accompagnement judiciaire, des actions relatives à l'exercice du mandat de protection future des
majeurs, des demandes formées par un époux, lorsque son conjoint est hors d'état de manifester sa
volonté aux fins d'être autorisé à passer seul un acte pour lequel le concours ou le consentement de ce
dernier serait nécessaire, ou aux fins d'être habilité à le représenter Il a également compétence en
matière de présomption d'absence.

VISITER LE SITE :  LE J.A.F.

                 TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE, qui s'est appelé autrefois Tribunal d'arrondissement,
et ensuite, Tribunal de Première Instance, est la juridiction de droit commun en matière civile. Le Décret
n° 2009-1693 du 29 décembre 2009 relatif à la répartition des compétences entre le tribunal de grande



instance et le tribunal d'instance a créé, modifié ou abrogés un certain nombre de dispositions des
dispositions réglementaires du Code de l'Organisation judiciaire sur la compétence matérielle des
Tribunaux de grande instance. Voir le mot Compétence. Il dispose d'une compétence générale pour
statuer dans toutes les affaires que la loi ne confie pas spécialement à la connaissance d'une une autre
juridiction. Il statue en particulier sur toutes les affaires en relation avec la nationalité et le statut des
personnes (mariage, conflits de filiation, divorce, séparation de corps, avec le droit des succession, et
sur les litiges se rapportant au droit de la propriété immobilière
Il a compétence pour connaître des demandes en paiement de sommes d'argent lorsque le montant
excède la compétence du Tribunal d'instance. Pour les procédures en paiement pour lesquelles il a
reçu compétence et pour lesquelles l' intérêt du litige est inférieure à sa compétence ordinaire, l' appel
est recevable  dès que l'intérêt du litige excède € 4. 000, 00.

               LES COURS D'APPELS : rendent non pas des " jugements, mais " des "arrêts". Leurs
décisions, mais seulement en ce qu'elles ne seraient pas conformes au droit, sont susceptibles de
pourvoi devant la Cour de Cassation.
Les Cours d'appel sont les juridictions du second degré  qui connaissent par la voie de l'appel des
demandes tendant à la réformation partielle ou à l'infirmation des jugements rendus par les juridictions
du premier degré (Tribunaux de grande Instance, Tribunaux d'instance, Tribunaux de commerce,
Conseils de Prud'hommes, Tribunaux paritaires des baux ruraux, Tribunaux des affaires de sécurité
sociale).

VISITER SITE : LA COUR  D’ APPEL

                  LA COUR DE CASSATION ne connaissant pas des faits de la cause, mais seulement des
moyens de Droit, elle n'a donc pas "pleine juridiction". Elle rejette comme irrecevable  les "pourvois" qui
seraient mêlés
Devant la Cour de Cassation les parties doivent être représentés par des avocats qui sont régis par un
statut particulier, il s'agit d'officiers ministériels dénommés "avocats au Conseil d'État et à la Cour de
Cassation" . On dit aussi "avocats aux Conseils ".
Les pourvois sont motivés par des moyens, tels que la violation des formes, la violation de la loi, et le
manque de base légale.
La violation des formes comprend notamment l'adjudication sur choses non demandées, l'omission de
statuer, l'absence ou la contrarié de motifs, le respect de la forme légale des jugements ou la non
communication au Ministère public dans le cas où cette formalité est déclarée obligatoire par un texte
de Loi.
La violation de la loi inclut notamment l'excès de pouvoirs, l'incompétence, la contrariété de jugements
ou d'arrêts rendus entre les mêmes parties par les mêmes cours et tribunaux et la violation de l'autorité
de la chose jugée.
Le manque de base légale est le moyen qui est invoqué lorsqu'une décision rendue en dernier ressort
ne permet pas de distinguer si la juridiction qui l'a rendue, a statué en Droit ou en fait. Ce moyen peut
viser également le cas où le jugement ou l'arrêt qui est déféré à la Cour de Cassation, ne s'est pas
expliqué soit, sur l'application qu'il a faite d'une disposition légale soit, sur le refus d'appliquer une
disposition qui était invoquée par la partie demanderesse au pourvoi.

VISITER SITE :  LA COUR DE CASSATION



             LES DÉPENS : Le mot "dépens" désigne les sommes qui sont dues finalement par la partie
contre laquelle un jugement civil est intervenu. Si le demandeur se désiste de sa demande, ou s'il en
est débouté, il supporte les dépens. La liste des dépens est fixée par l'article 695 du Code de procédure
civile . Elle comprend notamment les indemnités dues aux témoins, les honoraires des experts, et les
émoluments dues aux officiers ministériels.
Les différends qui peuvent s'élever à propos de leur consistance ou de leur montant sont réglés par une
procédure particulière prévue par les articles 704 et suivants du Code de procédure civile . Une partie ne
peut poursuivre, par voie d'exécution forcée, le recouvrement des dépens par elle avancés qu'au vu
d'un certificat de vérification ou d'une ordonnance de taxe exécutoires. (Cass. 2e Civ. - 3 mai 2007,
BICC n°667 du 15 sept. 2007). En application de l'article 651, alinéa 3, du code de procédure civile , qui
prévoit que la notification peut toujours se faire par voie de signification, une partie peut choisir de
notifier le certificat de vérification par acte d'huissier de justice, dont le coût incombe à la partie qui
supporte les dépens (2e Civ. - 14 février 2008., BICC n°683 du 1er juin 2008).

Si une personne en fait la demande, l'Aide juridictionnelle  qui a pour objet la prise en charge par l'Etat
de tout ou partie des dépens  exposés par une partie, peut lui être attribuée si elle justifie de la précarité
de sa situation financière. Elle a droit à l'assistance d'un avocat, que son adversaire condamné aux
dépens est tenu de rembourser au Trésor les sommes avancées par l'Etat au titre de l'aide
juridictionnelle . Les textes n'opèrent aucune distinction entre les dépens, au sens des articles 695 et
suivants du Code de procédure civile  et les autres sommes versées par l'Etat au titre de la rétribution
des officiers publics et ministériels, ou au titre de la part contributive à la mission de l'avocat. L'article
695-7° du Code de procédure civile  ne distingue pas selon que le ministère d'avocat est ou non
obligatoire. La rémunération de l'avocat est comprise dans les sommes taxées (2°chambre civile, 2
juillet 2009, pourvoi n°08-14586, BICC n°714 du 15 janvier 2010 et Legifrance).

Dans son arrêt du 8 juillet 2004, (Juris-Data n° 2004-024581B), la deuxième Chambre de la Cour de
cassation a jugé que le remboursement des frais irrépétibles ne pouvait être fondé que sur les
dispositions de l'article 700 du Code de procédure civile, et qu'en décidant d'accorder des dommages
intérêts, sur le fondement des dispositions de l'article 1382 du Code civil, "au titre des frais de procès
constitués par les frais de conseil en propriété industrielle et les honoraires d'avocats", la cour d'appel
avait violé l'article 700 du Code de procédure civile.

VISITER SITE :LES DÉPENS


